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Öffentliche Verkündigung der DECLARATIO
durch Mgr. Ngô-dinh-Thuc

am Sonntag "Laetare", dem 21. März 1982, in St. Michael, München,
Baaderstraße, während eines feierlichen Pontifíkalamtes, levitiert von

H.H. Pfr. Michael Pniok und H.H. Pfr. Joseph Leutenegger
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which pleases Our Lord.

Besides of this "Mass", which doesn't please Our Lord are many things, which are re-
jected by God, for example in the new rites of ordination of priests, consecration of
bishops, confirmation and extreme unction.

Moreover these "priests" apply themselves to

1. modernism,
2. false oecumenism,
3. worship of men,
4. liberty of religion;
5. they refuse to condemn the authors of heresies and to expelí

the heretics.

As a Bischop of the Roman Catholic Church I declare the See of Rome being vacant
and it is my duty, to do everything to assure the preservation of the Roman Catholic
Church for the eternal salvation of souls.

Munich, 25th February 1982

(sig.:) Petrus Martinus Ngô-dinh-Thuc
Archiepiscopus

***

DECLARATION

De nos jours, dans quel état nous apparait l'Église Catholique? A Rome, le "Pape"
Jean-Paul II règne entouré du collège des cardinaux et de nombreux évêques et pré-
lats. En dehors de Rome, l'Église Catholique avec ses évêques et ses prêtres apparait
florissante - le nombre des catholiques est immense - Tous les jours la Messe est cle-
brée dans de nombreuses églises et le Dimanche elles reçoivent de très nombreux fi-
dèles qui y écoutent la Messe et y communient.

Mais aux yeux de Dieu, quel est l'état de l'Église? Les Messes quotidiennes ou domi-
nicales quyquelles les fidèles assistent plaisent - elles à Dieu? Nullement parce que
cette Messe est la même pour les catholiques et les protestants. Pour cette raison, elle
ne plait pas à Dieu et elle est invalide. La seule Messe qui plait à Dieu est la Messe de
St. Pie V, qui est célébrée par un petit nombre de prêtres et d'Évêques dont je suis.

Pour cette raison on doit autant que possible ouvrir pour les candidats au sacerdoce
un séminaire qui plaise à Dieu.

En plus de cette "Messe" ne plaisant pas à Dieu, il y a de nombreuses choses où Dieu
refuse sa grâce, par exemple dans l'ordination sacerdotale, dans la consécration epi-
scopale, dans les sacraments de confirmation et d'extrême onction.

En outre les "prêtres" cultivent

1. le modernisme,
2. le faux oecuménisme,
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3. le culte de l'homme,
4. la liberté étandue à toutes les religions;
5. ne condamnent et n'excluent pas les hérétiques.

Pour cela, en tant qu'Évêque de la Ste. Église Catholique Romaine, je juge que le Siège
de l'Église Catholique Romaine est vacant et qu'il me faut comme évêque, tout faire
pour que l'Église Catholique Romaine continue à conduire les âmes au Salut Eternel.

Munich, 25 Février 1982

(sig.:) Petrus Martinus Ngô-dinh-Thuc
Archiepiscopus

* * *

Epistola missa ad illos qui invitantur
ad docendum in seminario

De Neccessitate aperiendi Seminarium ad educandum alumnos ad celebrandam Mis-
sam Sancti Papae Pii Quinti.
Etenim: hodie, paucissimi sunt sacerdotes qui celebrant istam Missam in toto orbe
terrarum: nam ubique celebratur "Missa" nova, eadem pro sacerdotibus catholicis et
pro "pastoribus" lutheranis.
Credo quod post quinquaginta annos, in toto orbe terrarum, sacrificium Missae non
amplius erit.
Idcirco, te deprecor, Domine, ut accipias munus magistri philosophiae aut theologiae
in Seminario, quod aperietur mense próxima in urbe Monachio (München), in Ger-
mania.

Cum maxima spe, aspecto tuum responsum:

Monachii die 9 Martii 1982

* * *

Confer: Freundeskreis e.V. der Una Voce - Gruppe Maria
Postfach 610
D - 8000 - München 1,
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Einladungsbrief an Dozenten,
im Seminar zu unterrichten

Über die Notwendigkeit, ein Priesterseminar zu eröffnen, damit die Messe nach dem
hl. Papst Pius V. gelesen werde: Heute ist es so, daß es nur noch sehr wenige Priester
auf der ganzen Welt gibt, die diese Messe feiern; denn überall wird die neue "Messe"
gelesen, die gleicherweise für katholische Priester und lutherische "Pastoren" gilt.

Ich glaube, daß es nach fünfzig Jahren auf dem ganzen Erdball kein Meßopfer mehr
geben wird.

Deshalb bitte ich Sie, das Amt eines Lehrers der Philosophie oder der Theologie in
dem Seminar zu übernehmen, welches im nächsten Monat in München
(Deutschland) eröffnet wird.

Mit größter Erwartung sehe ich Ihrer Antwort entgegen.

München, den 9. März 1982

(gez.: ) Archiepiscopus Petrus Martinus Ngô-dinh-Thuc

Lettre envoyée à ceux qui sont invités
à venir enseigner au séminaire

Sur la nécessité d'ouvrir un séminaire pour y éduquer les élèves à dire la Messe de
Saint Pie V:
En effet: de nos jours, très peu de prêtres célèbrent cette Messe dans le monde entier:
car partout, c'est la "Messe" nouvelle qui est célébrée, la même pour les prêtres catho-
liques et les "pasteurs" luthériens.

Je crois qu'après cinquante ans, sur l'entier globe terrestre, le sacrifice de la Messe
n'existe plus.

C'est pourquoi, je vous prie, Monsieur, d'accepter le rôle de professeur de philoso-
phie ou de théologie dans le séminaire, qui sera ouvert le mois prochain dans la ville
de Munich (München) en Allemagne.

Avec le plus grand espoir, j'attends votre répose.

Munich, le 9 Mars 1982

(sig.: ) Archiepiscopus Petrus Martinus Ngô-dinh-Thuc

* * *

Carta enviada a aquellos que se invita
para enseñar en el seminario

Es urgente la necesidad de abrir un seminario para la formación de alumnos que des-
pués han de celebrar la Misa Católica, codificada por el Santo Papa Pio quinto: En efec-
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to: hoy son poquísimos los sacerdotes que celebran esta Misa en todo el orbe de la tier-
ra; pues en todas partes se celebra la "Misa" nueva.

Creo que después de cincuenta años ya no se celebrara mas este santo sagrificio de la
Misa.

Por esta causa, te ruego que aceptes el cargo de mestro de filosofia o de teologia en el
seminario, que se abrirá, dios mediante en el mes próximo en la ciudad de München,
en Alemania.

Con una gran esperanza espero me contestes.

Munichi, 9 de Marzo de 1982

(sig.: ) Archiepiscopus Petrus Martinus Ngô-dinh-Thuc

Letter adressed to those invited
to teach at the seminary

It is urgent necessity to open a seminary for the teaching to seminarists that after-
wards will celebrate the Catholic Mass as codified by St. Pius V: In effect: today very
few priests celebrate this mass in the whole world; in all places the new "Mass" which
is for the catholic priests and also for the lutheranien "pastors" is celebrated.

I believe that after fifty years the holy sacrifice of the Mass will not exist.

There because I ask You please to accept the position of a Teacher in philosophy or
theology in the seminary that will be opened, God willing, next month at Munich in
Germany.

With a great hope I look forward to Your reply.

Munich, 9th of March 1982

(sig.: ) Archiepiscopus Petrus Martinus Ngô-dinh-Thuc

* * *

Declaration concernant Palmar

J'atteste avoir fait des ordinations à Palmar en toute lucidité.
Je n'ai plus de relations avec Palmar depuis leur chef se proclame Pape.
Je désapprouve tout ce qu'ils font.
La déclaration de Paul VI. a été faite sans moi; je l'ai appris seulement après.

Fait le 19. XII. 1981 à Toulon en pleine possession de toutes mes facultés.

(sig.:) Pierre Martin Ngô-dinh-Thuc
Archév. Titulaire de Bulla Regia
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Besondere Vollmachten S.E. Mgr. Pierre Martin Ngô-dinh-Thuc

Für seine kirchliche Mission in Vietnam erhielt Mgr. Ngô-dinh-Thuc von Papst Pius XI. kurz nach
seiner Ernennung zum Titularbischof von Saesina am 8. Januar 1938, aber noch vor seiner Konse-
kration zum Bischof am 4. Mai desselben Jahres besondere Vollmachten ad personam, die - wie
der Erzbischof uns mündlich mitgeteilt hatte - darin bestanden, ohne Rückfrage beim Hl. Stuhl und
ohne päpstliches Mandat Bischöfe zu weihen, wenn es für das Wohl der Kirche erforderlich sei.
Hier der Wortlaut des Dokumentes in deutscher Übersetzung:

„Pius XI pp. - Mit der Fülle der Gewalt des hl. Apostolischen Stuhles ernennen Wir zu uns be-
kannten Zwecken Petrus Martinus Ngô-dinh-Thuc, Titularbischof von Saesina zu Unserem Le-
gaten mit allen nötigen Vollmachten.
Gegeben zu Rom bei St. Peter, am 15. März 1938, im 17. Jahr Unseres Pontifikates.

(gez.:) Pius pp. XI"
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CURRICULUM VITAE
DE MGR. PIERRE MARTIN NGÔ-DINH-THUC

Toulon, le 13 Février 78

"Doce me, Domine, vias tuas."

Avec l'An du Seigneur 1978, j'entre dans ma 80me année, donc il est temps de jeter un regard
sur ma vie passée: enfance, adolescence, jeunesse, adulte; séminariste, prêtre, évêque et archevêque.

Un seul mot pour décrire cette époque: succès. Naissance dans une famille catholique très prati-
quante me donnant tous les exemples pour croître, comme le Petit Jésus, en sagesse devant Dieu et
les hommes. Donc, s'il y a déficit de ma part: c'est mea culpa.

J'ai commencé à m'instruire, du point de vue intelligence, dans les mains capables des Frères
des Ecoles Chrétiennes, on aurait dit: arrivés, exprès à Hué, pour moi - puisque j'étais le N° 12 dans
le Registre de leurs élèves. Notre Directeur était un saint éducateur, le T.C.F. Aglibert Marie; un au-
tre Frère était le Frère Néopole, ancien précepteur du roi Ham-nghi, relégué par la France en Tunisie;
un autre Frère, un Breton, était la sainteté vivante, toujours marmottant des Ave sur son chapelet. Il
y avait aussi des Frères vietnamiens, dont le Fr. Georges, très pieux. Là aussi, si j'ai flanché dans le
chemin de la vertu: c'est encore mea maxima culpa.

Pour la réussite dans les études, j'étais le premier en tout: j'avais une facilité en tout. Je termi-
nais mes devoirs écrits, je retenais en quelques minutes mes leçons, le reste du temps, je m'amusais.
C'est pourquoi tombaient sur moi les punitions des coups de règle sur les doigts, la pire punition
était l'agenouillement devant les latrines, les portes ouvertes. Or, les latrines d'alors étaient des fos-
ses à ciel ouvert où grouillaient les vers. Les genoux étaient quelques fois placés sur des écorces de
jacquier pleines de pointes.

Donc, les punitions étaient terribles, en comparaison avec les punitions actuelles. Mais elles
étaient efficaces, et, gosse de 6 ans, j'étais toujours reconnaissant envers mes maîtres. Us m'ont ou-
vert les yeux sur mon caractère trop mou aidé par une trop grande facilité dans les études. Le seul re-
proche que j'aurais fait à mes maîtres: c'est de ne pas m'enseigner comment remplir le temps dont je
disposais - hors de passer ce temps, agenouillé devant les latrines, en contemplation devant les
vers...

A l'âge de six ans, j'ai commencé mes études françaises chez les bons Frères. A dix ans, je me
préparais à la Première Communion. Ici encore, les CF. m'ont bien préparé - avec l'explication du
Catéchisme - que tous, catholiques et païens, devaient imprimer dans leur mémoire, questions et ré-
ponses.

Cette méthode, à première vue, parait, actuellement, démodée, mais elle est efficace pour la vie.
C'est grâce à elle que mes condisciples païens ont été baptisés, au moins in articulo mortis, à ce mo-
ment crucial pour la vie éternelle: le Catéchisme, profondément gravé dans la mémoire du mourant,
lui suggère d'appeler le prêtre et de réclamer le baptême.

La mémoire est une bibliothèque où, à loisir, on peut y chercher l'ouvrage nécessaire.
Ma première Communion, je l'ai fervement reçue dans la belle chapelle des Chers Frères, en-

touré à la Table sainte de ma famille. Puis, une année plus tard, j'ai reçu la Confirmation.
Ici, se place une anecdote qui eut un retentissement dans ma vie spirituelle. Me trouvant à la

chapelle des Frères, en compagnie de mon père, j'ai vu un missionnaire dont le visage me rappelait
le Christ et j'ai prié mon père de demander à ce missionnaire d'etre mon parrain de Confirmation. Ce
Père, gentiment, consentit. Or, il était, alors, professeur au Grand Séminaire de Hué et devint un de
mes professeurs quand j'entrais à ce séminaire. C'était un prêtre d'une simplicité et d'une innocence
angéliques. Il finit, terrassé par la faim et les sévices, dans les forêts où l'avaient emmené les com-
munistes. Il était, alors, prieur des Cisterciens de la plus austère Observance à Phuöc-Son
(Montagne des Béatitudes). Il y avait été envoyé par l'éveque de Hué, Mgr. Joseph Allys, un Bre-
ton, pour aider le Père fondateur, le R.P. Denis - un saint, un intellectuel mais dépourvu de sens
pratique et nourrissant mal ses religieux dont un grand nombre devenait tuberculeux.
Le Père Mendiboure, mon parrain, homme pratique, réussit à nourrir, frugalement mais suffisamm-
ent, ses moines. A la mort du Père fondateur, mon parrain fut élu Prieur. Son corps, récupéré, repo-
se maintenant dans le monastère cistercien établi, il y a une dizaine d'années, à Thû-Dûe près de Saï-
gon. C'est certainement grâce à ce Martyr que je dois ma vocation sacerdotale.

Vocation sacerdotale: être pêcheur d'hommes. "C'est Moi qui t'ai appelé." Tout cela s'est réa-

XXVIII - 14 -



lise pour votre serviteur.
En effet, je ne connaissais rien du devoir d'un prêtre. Mon envoi au Petit Séminaire d'Annînh,

dans la province de Quâng-tri a été décidé entre deux personnes: mon père, lui-même ancien sémina-
riste, et un prêtre, très surnaturel, de la Mission de Hué.

Mon père dit au prêtre: "Parmi mes nombreux enfants, je désire offrir au Seigneur celui que je
crois être le meilleur: intelligence et conduite au-dessus de la moy enne. Il devra passer, bientôt, son
certificat primaire français. Je suis d'avis de 1' envoyer au Petit Séminaire après l'acquisition de ce
certificat."

Le Père Dông (tel était son nom) lui répliqua: "Non, non, car cela lui inspirera des idées mond-
aines."

Le P. Dông avait ses raisons, car, à cette époque, un certifié primaire pouvait obtenir un bon
poste dans l'Administration française et de bons appointements.

Mon père trouva que le Père Dông avait raison et décida d'en parler à notre Curé de la paroisse
de Phû-cam, le Père Allys, plus tard Vicaire apostolique de Hué. Dans nos Missions, on n'entrait
pas au Séminaire sans être présenté par un prêtre, son père spirituel. Mon père m'envoya donc servir
la Messe au P. Allys, le servir à table, l'accompagner quand il allait aux malades ou conférait les aut-
res sacrements. Mon père se chargea lui-même de m'enseigner les rudiments du Latin d'église, à
commencer par Rosa-Rosae... Mon père était un parfait latiniste ayant été envoyé, durant la persécu
tion, en Malaisie au Séminaire général des Missions Etrangères de Paris, das l'Ile de Poulo-Pinang,
refuge des séminaristes appartenant aux Missions Etrangères de Paris, où se coudoyaient Japonais,
Chinois, Siamois et Vietnamiens.

Là, on ne parlait que Latin. On ne rentrait dans sa patrie qu'après avoir terminé les cours du
Petit et du Grand Séminaire. Le candidat y fera un temps de probation comme catéchiste dans une
paroisse ou comme professeur au Grand ou au Petit Séminaire. S'il réussit sa probation, il sera or-
donné.

Mon père fit sa probation au Grand-séminaire de Hué. Il n'arriva pas au Sacerdoce et vit ses
élèves ordonnés et, lui, restait laïc parce que l'évêque, Mgr. Caspar, un alsacien, a fixé un certain
nombre d'élus, et mon père n'était pas compris - sans raison - dans le nombre des élus. Il s'obstina
à rester au Séminaire comme professeur de philosophie jusqu'à l'âge de 30 ans. Alors, le Supérieur
de Séminaire l'appela et lui dit: "Mon pauvre enfant, si vous restiez ici jusqu'à 100 ans, vous ne se-
riez jamais ordonné parce que, sans qu'il soit de votre faute, vous n'êtes pas inclus dans la liste des
élus de Mgr. Caspar. Or, vous avez une vieille maman sans ressources. Vous devez la rejoindre
pour veiller à ses derniers jours. Voici un peu d'argent pour passer le bac qui transporte les passa-
gers du Séminaire à la rive opposée du Fleuve des Parfums."

Mon père obtempéra, fit son baluchon et rejoignit ma grand-mère. Il alla, ensuite, demander
l'aide du curé de la paroisse de Phucam, le P. Allys, qui lui procura le poste d'interprète (en latin)
auprès des officiers de la Marine, Arme qui avait ou vert le Vietnam à la Domination Française. Grâ-
ce à cet emploi, mon père eut de quoi vivre, faire vivre la maman, se marier et se perfectionner en
Français , qu'il parlait et écrivait élégamment.

Mon père garda toujours de la reconnaissance envers le Séminaire de Hué et nous amenait,
tous les ans, le visiter et porter une somme au P. Econome pour aider à l'entretien des séminaristes.
Il nous dit, tant de fois: "Je dois tout au Séminaire: éducation, instruction; ma dette ne sera jamais
payée entièrement.

Ce fut donc à moi de payer le reste de la dette. Je rejoignis Annînh à l'âge de 12 ans, muni
d'un petit paquet de lingerie et de quelques douceurs glissées par ma sainte maman. Je dois, à ses
prières et à sa charité héroique envers les pauvres, ma fidélité à ma vocation. Donc, ce n'est pas moi
qui ai choisi le Sacerdoce: Jésus m'a choisi et appelé. A moi de devenir un pêcheur d'hommes et non
pas un voleur comme 1' appelé Judas Iscariote.

Le Séminaire d'Annînh avait son histoire; histoire tragique, car il fut assiégé par les "Lettrés"
pendant des mois et défendu par les séminaristes et les chrétiens des paroisses voisines. L'état-major
de la défense était constitué par les catéchistes qui dirigeaient la bataille, réfugiés au centre des bâti-
ments et souillant leurs pantalons tant était grande leur peur... C'est ainsi que le Séminaire tient, jus-
qu'à l'arrivée d'une troupe française alertée par un missionnaire.

Dans ce Séminaire, je passais 8 ans, quoique j'eusse pu terminer les études en 4 ans. Mais les
professeurs croyaient que, pour suffoquer mes bouffées d'orgueil, je devais suivre le train-train de
la maison. Certes, mes maîtres étaient de bonne foi et devaient avoir raison, raison surnaturelle, sans
doute, mais le loisir forcé imposé, sans me conseiller comment utilement employer ces 4 années de
farniente, me valut tant de punitions que je manquais de peu, d'etre chassé du Séminaire. Celui, que
la Providence désigna pour me surveiller et me punir, était un missionnaire de grande vertu mais,
semble-t-il, de médiocre jugement.
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Ce manque de jugement l'avait rendu incapable d'administrer une paroisse où les paroissiens
se révoltaient contre ses lubies religieuses. L'Evêque l'envoya donc au Séminaire comme professeur
de la plus jeune classe car il n'était pas très fort en latin ayant fait des études plutôt sommaires, une
vocation tardive. Son manqué de jugement 1' avait exclu du mariage, les jeunes filles le fuyaient...
L'Armée de même le récusa car, aux exercices de tir, il avait, à plusieurs reprises, manqué de tuer
ses camarades en tirant à tort et à travers. Donc, une seule issue pour ce marseillais très pieux: le Sé-
minaire et le Séminaire des Missions Etrangères qui recrutait ses membres parmi les jeunes pleins de
piété, mais un peu aventuriers, destinés à convertir des peuples arriérés et où l'on pouvait récolter les
lauriers du martyre ou courir des aventures exclues des pays civilisés.

Dans notre petite mission de Hué, j'ai connu bon nombre de ces aventuriers du Bon-Dieu, par-
mi lesquels brillait mon professeur de Huitième. Ce brave Père se trouva en face d'un garçon qui
mettait quelques minutes à faire ses devoirs et retenir ses le Sons et qui cherchait à remplir son temps
libre en amusements, innocents, par exemple: nourrir un petit moineau dans son pupitre, chahuter
quand le Père faisait décliner Rosa-Rosae à ses élèves. Donc, en classe, ma place était, fréquem-
ment, près du bureau, à genoux devant le Père, ou chassé jusqu'au fond de la classe.

En dehors de la classe, quand les séminaristes étaient ensemble dans la salle d'étude, quand ce
Père jetait un regard vers ma place, j'étais naturellement surpris à chahuter, d'où conclusion: Thuc à
genoux.

La Providence a preparé, assez souvent, des rencontres plutôt inattendues. Telle fût la rencon-
tre entre mon professeur de la Huitième au Grand-séminaire de Hué et moi-même, fraîchement émo-
lu des Universités romaines et de la Sorbonne, bombardé professeur d'Ecriture Sainte. Mon ex-
bourreau résidait au Séminaire, où il avait sa chambre et son couvert. D se rendait, chaque jour, à
l'orphelinat dirigé par des Soeurs de Chartres, comme aumônier des petits orphelins.

Le Père était tout miel à l'égard de l'espiègle du Petit-séminaire d'Annînh dont il avait, à plus-
ieurs reprises, proposé l'expulsion. Tout allait bien, le Père déclarant que son ancien élève était tout
à fait changé et en mieux.

Ce Père était, comme je l'avais remarqué, un saint homme et avait plusieurs grands séminari-
stes comme pénitents qu'il poussait vers les hautes cîmes de la sainteté et leur impossait une péni-
tence assez drôle. En effet, le pauvre Père souffrait d'hémorragies anales et devait changer souvent
de pantalons. Il séchait ces indûments, peu élégants, sur les deux haïes de thé sauvage qui décoraient
l'allée maiestueuse conduisant les visiteurs de la porte monumentale du Grand-séminaire vers le bâti-
ment où de meuraient les Pères. Cette explosition étrange de pantalons, bien déployés sur les deux
haies élégamment taillées, déplut au Père Supérieur, le Père Roux, également provençal. Il le dit
sans circonlocution à son compatriote. Celui accepta la remarque en toute humilité et, désormais, fit
sécher les pantalons incriminés sur son large prie-dieu, là où se prosternaient ses pénitents pour se
confesser et écouter ses longues et pieuses exhortations parfumées par l'odeur, peu catholique, des
oripaux du Père. Pénitence supplémentaire, jamais imaginée par les plus célèbres confesseurs de
notre Eglise... Excusez cette longue parenthèse qui souligne la sainteté de mon ex-professeur et la
patience des pénitents vietnamiens...

Au Grand-séminaire de Hué, j'étudiais la philosophie thomiste sous la direction du P. Roux,
prêtre dont la caractéristique était: "chercher à voir clair". Bon professeur, il fut pour moi un direc-
teur spirituel providentiel. Grâce à cet homme, d'une intelligence moyenne mais grand par son scru-
pule de "faire pour le mieux", pour la pre mière fois, je compris ce que Dieu désire de nous tous: Lui
ressembler. Alors, se con fesser n'est plus un déballage de ses fautes et s'en délivrer par l'absoluti-
on, mais étudier la meilleure voie pour aller à Dieu et déceler les obstacles qui encombrent cette voie;
obstacles différents suivant la tempérament de chaque personne: l'orgueil, la sensualité, la paresse,
en un mot: le péché capital qui, renversé, laisse libre notre montée vers Dieu, travail qui pourrait oc-
cuper toute une vie. Cet acheminement peut être plus rapide par l'abondance des graces divines ré-
pondant à une plus grande générosité de l'âme.

Le Père Roux se consacrait a pousser ses dirigés dans cette voie, faisant, pour nous aider, des
sacrifices pour nous procurer les opuscules nécessaires. En définitive, grâce à ce vrai prêtre du Bon
Dieu, j'ai compris ce queje devais faire pour être un prêtre, un alter Christus. Que Dieu récompense
au centuple ce prêtre qui m'a montré la Terre promise, la montée vers Dieu, le Dieu sauveur du
Monde. Des chutes marqueront peut-être cette raide montée, mais le "goal" est là: arriver à l'aperce-
voir c'est I' espoir du triomphe.

Me voici choisi pour aller à Rome faire mes études sacerdotales. Quelles prédilections du Bon
Dieu, mais quels sacrifices pour mon père qui, refoulant ses larmes, m'accompagna à la gare de
Hué, convaincu que c'était la dernière fois qu'il me voyait en ce monde. Mais son sacrifice était ac-
cepté. Il a eu le temps d'apprendre que j'avais été ordonné acolyte et à un pas du sous-diaconat. Il ne
m'a vu prêtre que du paradis.
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Mes études à Rome, du point de vue humain, étaient une suite de succès. Je raflais tous les
prix: docteur en philosophie, en théologie, en droit canonique - avec mention très bien ou bien - puis
la licence d'enseignement à la Sorbonne. Je rentrais à Hué, en 1927. Nommé professeur d'abord
chez les Frères vietnamiens fondés par Mgr. Allys, puis au Grand-séminaire, puis proviseur du col-
lège de la Providence d'où je sortis, appelé par le Saint Siège, à occuper le siège du Vicariat aposto-
lique de Vinh-long.

J'étais le troisième vietnamien appelé à l'épiscopat. Le premier fut Mgr. J.B. Nguyën-bà
Tong, cochinchinois, nommé à Phàt-diêm au Tonkin. Le second, Mgr. Cân - mon frère spirituel
puisque fils spirituel de Mgr. Allys - occupait à Vinh-long un vicariat apostolique détaché du grand
Vicariat de Saigon dont l'évêque était le saint Mgr. Dumortier. On était en l'année 1938. J'avais 41
ans, préconisé évêque titulaire de Sesina le 8 Janvier 1938, consacré le 4 Mai 1938.

Le Bon Dieu m'a aidé à organiser ce diocèse, construire son séminaire, rendre les paroisses
"self sufficiant". Devenu un diocèse modèle, Vinhlong a donné, déjà, deux éveques à l'Eglise du
Vietnam, un autre éveque a été consacré dernièrement comme coadjutor. Ces trois évêques ont été
envoyés par moi en Europe pour faire des études supérieures.

En dehors de l'organisation de mon diocèse, le Saint-Siège et l'Episcopat du Sud Vietnam me
confièrent la fondation et l'organisation de l'Université de Dalat. Le Bon Dieu aidant, j'ai pu, avec
l'argent gagné par la sueur du front (exploitation d'une foret à une trentaine de kilomètres de Sai-
gon), construire cette Université à l'allure américaine, trouver des professeurs et la doter de rentes de
manière que les Recteurs, qui me remplacèrent, soient les fonds nécessaires à la marche de l'établis-
sement, comme il se doit pour les Recteurs des diverses universités du monde. La mise de fonds in-
iti aie fut de l'ordre de près de deux millions de Dollars, il y plus de 15 ans de cela. Cette Université
était considérée comme la meilleure du Vietnam.

Enfin, le 24 Novembre 1960, j'ai été transféré à l'arcnidiocses métropolitain de Hué, là où
j'avais vu le jour le 6 Octobre 1897. Ce périple, aux yeux du monde assez brillant, fut stoppé par
volonté du 'Pape' Paul VI qui m'imposa la démission à 73 ans pour laisser la place à son fils, Mgr.
Philippe Nguyen Kim Diên. Je dis son fils, car Mgr. Diên partageait la Ost-Politik du 'Pape' actuel.
Ici commencera mon Chemin de Croix où le Bon Dieu m'indiqua le tournant de ma vie.

Deograüas!

***

LEBENSLAUF
S.E. MGR. PIERRE MARTIN NGÔ-DINH-THUC

Toulon, den 13.2.1978

"Lehre mich, Herr, Deine Wege"

Mit dem Jahre des Herrn 1978 trete ich in mein 80. Lebensjahr ein. Deshalb scheint es mir an der
Zeit, einen Blick auf mein vergangenes Leben zu werfen: Kindheit, Jugendzeit, Mannesalter; Semi-
narist, Priester, Bischof und Erzbischof.

Ein einziges Wort, um diese Epoche zu beschreiben: Erfolg! - Geboren in einer praktizieren-
den katholischen Familie wurden mir alle Beispiele zum Glauben vorgelebt, wie dem kleinen Jesus,
in Weisheit vor Gott und den Menschen. Doch meinerseits ergibt sich ein Defizit: meine Schuld.
Hinsichtlich des Intellekts begann ich mich in den fähigen Händen von Brüdern christlicher Schulen
anzustrengen. Man müßte sagen: es hat für mich ausdrücklich angefangen in Hue, denn ich war die
Nr. 12 in ihrem Schülerregister. Unser Direktor, der T.C.F. Aglibert Marie, war ein heiligmäßiger
Erzieher; ein anderer war Bruder Neople, der ehemalige Erzieher des Königs Ham-nghi. Er war von
Frankreich nach Tunesien verbannt worden; ein anderer Bruder, ein Bretone war auch noch da, er
war die lebendige Heiligkeit, immer das Ave auf seinem Rosenkranz betend. Es gab dort auch viet-
namesische Brüder, vor allem den sehr frommen Bruder Georges.

Auch da, wenn ich vom Weg der Tugend abwich: das ist meine übergroße Schuld. Der Er-
folg in meinen Studien ist recht einfach zu erklären: ich war der erste in allem. Alles war für mich
sehr leicht. Ich beendete in kürzester Zeit meine schriftlichen Aufgaben und lernte jeweils in einigen
Minuten meine Lektionen, den Rest der Zeit langweilte ich mich. Deshalb fielen die Strafen betreffs
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